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Annexe 1 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX  
 

ET LA QUALITE  
 

DU SERVICE PUBLIC DE L’EAU POTABLE 2021
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I- Description du service 
 
A- Caractéristiques techniques 
 
Le service de production et de distribution d’eau potable de Bernay est constitué des 
installations suivantes, qui desservent 67,163 km de canalisations d’Adduction Eau 
Potable : 
 
- Le captage des Bruyères situé sur la commune de Bernay, équipé de trois pompes 

de 85 m3/h. C’est cette ressource qui alimente l’usine de production ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Deux forages de substitution « F1 » et « F2 ». Ces forages peuvent également 

alimenter le réseau, mais ils ne doivent être sollicités qu’en secours. Ces forages 
sont équipés de pompes de 50 m3/h. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’eau issue du captage des Bruyères est traitée par l’usine des Bruyères. Le 
traitement consiste en une ultrafiltration, à l’aide de deux skids de 12 modules, suivi 
d’une chloration. La capacité de l’usine est de 2 800 m3/jour. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’eau issue des forages de substitution n’est pas traitée par l’usine lorsqu’ils sont 
sollicités. 
 
Une bâche de 60 m3 assure le stockage de l’eau issue de l’usine. Deux groupes de 
surpression assurent par la suite le refoulement de l’eau vers les réservoirs Roger 
Gallet et du Mascrier. 
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Les eaux de lavage des filtres de l’usine sont quant à elles rejetées en rivière. 
 
Enfin, le service dispose de deux réservoirs : 
- le réservoir Roger Gallet situé sur le quartier du Stade d’une capacité de 1 000 m3 ; 
- le réservoir semi-enterré du « Mascrier » qui a une capacité de 800 m3 et qui 

dessert d’une part gravitairement le centre-ville et d’autre part, par surpression, le 
quartier du Bourg-Lecomte et la commune de Menneval (qui dispose d’un réservoir 
de 350 m3). 

-  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
B- Territoire desservi 
 
Ces ouvrages de production d’eau de la commune de Bernay alimentent également la 
commune de Menneval. Une convention de vente d’eau lie les deux communes.  
 
La distribution d’eau potable sur la Ville de Bernay est assurée par la Ville en régie et 
par le Syndicat d’Adduction d’Eau Potable de la Charentonne pour les secteurs de la 
Carentonne, Malouve, Pilette, Bourg-Lecomte, la Broutinière, la Conardière, Bouffey, 
Butte Madame, Bosc, Bas Bouffey, Mont Rose et les Bruges 
 
Le service de l’eau de Bernay est exploité en régie municipale dotée d'un budget 
annexe, sans personnalité morale. Elle a confié l’exploitation de l’usine d’ultrafiltration 
à un prestataire extérieur, VEOLIA, le 1er janvier 2021 pour une durée de 5 ans. 
 
Le SAEP de la Charentonne a quant à lui conclu avec la société Véolia Eau, une 
concession de service public d’eau potable rendue exécutoire le 25 octobre 2019. 
 
La Ville de Bernay a instauré un tarif unique de l’eau sur l’ensemble de son territoire 
communal, comprenant donc les secteurs desservis par le SAEP de la Charentonne 
 

PRODUCTION

BESOIN 

JOURNALIER 

EN POINTE

Roger Gallet 1 000 m³ 700 à 750 m³/j 825 m³/j

Le Mascrier 2 x 400 m³ 2 000 à 2 200 m³/j 2 800 m³/j
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II- La protection de la ressource : le captage classé comme 
« prioritaire 

 
Le captage des Bruyères situé sur la commune de Bernay, est sous maîtrise d'ouvrage 
de la ville de Bernay.  
 
Créé en 1975, ce puits est à une profondeur de 8 mètres. 
 
En 2021, d’un point de vue qualitatif au niveau des eaux brutes au sein du captage 
des Bruyères, il a été relevé la présence de : 

- Nitrates : les eaux pompées dans la nappe souterraine présentent une 
concentration proche du seuil d'action renforcé qui est de 40 mg/l.  

- Produits phytosanitaires : au cours du suivi 2021, 51 molécules ont été 
détectées contre 29 en 2020, 49 en 2019 et 53 en 2018.  
En 2021, trois molécules ont provoqué un dépassement de la limite 
règlementaire (0,1µg/l fixée pour chaque substance de pesticide) dans les eaux 
brutes (non traitées).  
Il s'agit des : Métolachlore ESA et Métolachlore NOA 413173, métabolite ou 
molécule de dégradation du Métolachlore puis le Flufénacet ESA, métabolite du 
Flufénacet. 
Les dépassements enregistrés concernent uniquement des molécules 
d'herbicide. 

 
Ce captage a été classé prioritaire en 2013 par l’Agence de l’Eau Seine-Normandie 
ainsi que l’Agence Régionale de Santé, au titre du Grenelle de l’environnement. 
 
Une démarche de protection de l’Aire d’Alimentation a été entreprise depuis, en vue 
de créer une Zone de Protection de l’Aire d’Alimentation de Captage. 
 
L’un des enjeux du Grenelle de l’Environnement étant d’élaborer une stratégie pour 
protéger la ressource en eau, une démarche dite « démarche BAC » (Bassin 
d’Alimentation de Captage) est menée par la Ville de Bernay en s’appuyant sur un 
animateur BAC mutualisé avec le SAEP3R. 
 
Cette démarche BAC a pour but dans un premier temps de faire un état des lieux des 
risques de pollution sur le territoire (agricole, urbaine, industrielle, domestique, …) 
puis de proposer un programme d’actions visant à reconquérir la qualité de l’eau.  
 
En 2021, la ville de Bernay a établi plusieurs grands axes en vue de la protection de la 
ressource en eaux pour les abonnés bernayens et mennevalais. Ce groupe de travail a 
également statué sur des objectifs de qualité d’eau en 2024 puis 2030 qui vise à ne 
plus avoir de dépassements de produits phytosanitaires dans les eaux brutes. 
 
Lors de l’hiver 2021/2022, la ville de Bernay a co-construit un programme d’action 
agricole avec l’ensemble des exploitants agricoles volontaires présents sur le territoire 
de la zone de protection de l’aire d’alimentation du captage. Ce programme d’action 
agricole est en cours de consultation auprès des différents opérateurs agricoles, 
services de l’Etat, etc…  
 
Un arrêté préfectoral statuera sur l’application de ce programme agricole pour les 
exploitants agricoles volontaires sur l’aire d’alimentation du captage pendant une 
période de 3 ans.
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III- La qualité de la ressource 
 
En termes de surveillance de la qualité de l’eau distribuée, deux types d'analyses sont 
réalisés : 

- les analyses à la production ; 
- les analyses en distribution. 

  
La surveillance du chlore résiduel et du nitrate fait l'objet des tableaux de recueil ci-
après : 
 

Relevé des concentrations en nitrate – Analyse d’eau en Production – Année 2021 
 

LIEUX DE PRELEVEMENTS DATES DE PRELEVEMENT CONCENTRATION en mg par litre

24/03/2021 35,5

30/03/2021 35,2

17/05/2021 28,1

29/07/2021 32,8

16/09/2021 30,8

17/11/2021 32,0

Mascrier

 
 

(Seuil de potabilité (norme européenne) : 50 mg par litre) 
 
Chlore résiduel – Analyse d’eau en Distribution – Année 2021 
  

MOIS  TAUX DE CHLORATION en mg/l 

  
(mesuré sur différents sites du 

réseau) 
JANVIER  0.61 
FÉVRIER  0.74 
MARS  0.61 
AVRIL  0.31 
MAI   
JUIN   
JUILLET  0.05 
AOUT  0.56 
SEPTEMBRE  0.60 
OCTOBRE  0.18 
NOVEMBRE  0.94 
DECEMBRE  0.97 
 

(Seuil de potabilité (norme européenne) : néant) 
 
Le lavage de la bâche de stockage d’eau potable de l’usine est réalisé annuellement 
conformément au Code de la Santé Publique. 
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IV- Les volumes produits et les volumes distribués 
 
En 2021, le service de l’eau comptait 6 421 abonnés domestiques pour 11 000 
habitants et 97 abonnés non domestiques (Bâtiments Communaux à ½ tarif par 
délibération du conseil municipal de Bernay en date du 15/07/70) ce qui représente 
environ 25 000 factures émises (y compris la mensualisation). 
 
850 arrivées et 846 départs ont été constatés en 2021 contre 696 arrivées et 666 
départs en 2020. 
 
En termes de volumes distribués, les volumes vendus et facturés aux abonnés 
domestiques et non domestiques sont les suivants :  

 VOLUMES FACTURES 
 2020 2021 
BERNAY 482 117 470 620 
HAMEAUX Achat d’eau – Convention Prix unique 
de l’eau 74 020 57 825  

 
 
 
Le prélèvement annuel en 2021 a été de 970 514 m3. 
Les volumes produits en 2021 ont été de 838 956 m3 ; pour rappel en 2020, les 
volumes produits étaient de 870 726 m3. 
 
Cette diminution s’explique par la réparation de différentes fuites sur le réseau de 
distribution. 
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V- LA GESTION PATRIMONIALE  
 
La longueur totale du réseau est de 67,163 km dont :  

- 85 % en fonte ; 
- 11 % en matériau plastique ; 
- Pour 3 % du réseau, le matériau n’est pas connu. 

 
Plus de 20% du réseau a plus de 70 ans (Source ARTELIA – juin 2015). 
 
Il n’y a pas eu d’extension de réseau effectuée en 2021. 
 
La Ville de Bernay dispose d’un plan du réseau d’eau potable qui a été mis à jour en 
fonction des extensions de réseau réalisés. Celui-ci localise les principaux ouvrages 
(de captage, de traitement, …). 
 
Il renseigne également les catégories d’ouvrage, les matériaux et les diamètres de 
canalisations. Les périodes de pose des tronçons sont connues à plus de 90 %. 
 
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale du réseau d’eau potable, pour 
2021, est de 75 points sur 120. 
 
Interventions  
 
En 2021, 231 interventions (contrôle, réparation fuite,…) ont été réalisées dont : 

- 40 pour fuites avant-compteur ; 
- 21 pour fuites d’eau sur le réseau (11 fuites de canalisations et 10 fuites sur 

branchements)  
 
L’ensemble de ces fuites déclarées en 2021 a été réparé en 2021. 
 
Renouvellements réalisés  
 
Réservoir du Mascrier : 

- Renouvellement de l’analyseur de chlore 
- Renouvellement du débitmètre « VILLE » en distribution 
- Sécurisation du plancher dans la chambre de vannes 

 
Usine de production : 

- Remplacement des clapets des pompes de reprises Mascrier Roger Gallet 
- Remplacement de vannes pneumatiques SKID 
- Remplacement de raccords filtres d’ultrafiltration 
- Remplacement d’un compresseur d’air 

 
Réseau : 

- Renouvellement de canalisation sur 532 ml en fonte DN 100 mm et des 
branchements dans la rue de Bretagne et rue Ile de France 

- Renouvellement d’une vanne rue du Maréchal Foch 
- Réparation d’une vanne carrefour rue Georges Clémenceau et rue de la Marne 
- Renouvellement d’une vanne rue Georges Clemenceau 
- Renouvellement d’une vanne carrefour Jean Bouin et Aristide Briand 

 
Branchements : 

- Renouvellement branchement rue de la Risle 
- Renouvellement branchement 5 rue Molière 
- Renouvellement branchement 14 rue Gambetta 
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- Renouvellement route d’Orbec 
- Renouvellement branchement 12 avenue Kennedy 
- Renouvellement branchement 9 rue du Docteur Lailler 
- Renouvellement branchement rue de la Risle 
- Renouvellement branchement 9 rue de Morsan 

 
Le taux moyen de renouvellement des réseaux est le rapport entre le linéaire moyen 
du réseau de desserte renouvelé sur les cinq dernières années par la longueur du 
réseau de desserte, soit 0.80 % en 2021. 
 
En ce qui concerne les compteurs, l’arrêté du 6 mars 2007 instaure l’obligation de 
contrôler périodiquement les compteurs d’eau froide ce qui a été fait en 2021 lors des 
relèves semestrielles effectuées.  
 
120 compteurs ont été remplacés en 2021. 
 
 
Travaux neufs réalisés 
 
Les installations : 

- Mise en place d’une clôture sur le périmètre rapproché du captage des Bruyères 
- Mise en place d’un Bypass entre le refoulement des forages F1 et F2 et la cuve 

d’eau traitée de l’UF 
- Mise en place de panneaux d’informations sur les dangers au niveau des 

clôtures des sites 
- Pose d’un débitmètre sur les rejets de l’usine d’ultrafiltration 
- Pose d’un poteau d’incendie allée Frédéric Malbranche 

 
Réseau : 

- Création d’une interconnexion de secours avec la SAEP de la Charentonne route 
de Broglie ; ce maillage pourra ainsi permettre d’amener environ 100 à 200 m³/j 
sur la zone de distribution du réservoir Roger Gallet lorsque la turbidité du 
forage des Bruyères sera trop élevée 

 
Branchements et compteurs : 

- Branchement neuf rue Albert Glatigny 
- Déplacement de compteur 16 rue Gambetta 
- Déplacement de compteur 1 rue Edith Piaf 
- Déplacement de compteur 44 rue Leprévost de Beaumont 
- Déplacement de compteur 10 rue de Champagne 
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VI- TARIFICATION ET RECETTES 
 
Le service de l’eau est assujetti à la TVA.  
 
Le principe de tarification comprend d'une part, les frais d'abonnement annuel (fixé 
par délibération du conseil municipal) correspondant à la location de compteur, son 
entretien et son renouvellement, d'autre part, un tarif unique au m³. 
 

Diamètre compteur 
Montant (HT) de l’abonnement 

annuel 
 Compteur de 15 mm  35.00 euros 
 Compteur de 20 mm  37.16 euros 
 Compteur de 25 mm  47.94 euros 
 Compteur de 30 mm  56.81 euros 
 Compteur de 40 mm  74.55 euros 
 Compteur de 60 mm  152.70 euros 
 Compteur de 80 mm  231.57 euros 
 Compteur de 100 mm  478.01 euros 

 
Le tarif unique au m3 est révisé par délibération du conseil municipal ; en 2021, il est 
de 1.60 euros H.T. sur Bernay (1.60 euros H.T. en 2020). Les volumes consommés 
sont relevés avec une fréquence semestrielle. 
 
Au tarif de l’abonnement et du prix de l’eau, s’ajoutent les taxes et redevances 
perçues par d’autres organismes qui sont en 2021 : 

- la redevance pollution d’origine domestique (lutte contre la pollution) qui 
s’élève à 0.38 € H.T. le m³ ; 

- la redevance de prélèvement liée à la préservation de la ressource en eau qui 
s’élève à 0.066 € H.T. le m³ ; 

- la taxe sur la valeur ajoutée qui est au taux réduit de 5.5 %. 
 
La facture type basée sur une consommation de 120 m³ d’eau potable à Bernay au 1er 
janvier 2022 est : 
 

Quantité 

en m³
P.U. H.T Montant en H.T

DISTRIBUTION DE L'EAU

Abonnement

Location de compteur - 15 mm 35,00

Consommation

Consommation eau 120 1,6000 192,00

TOTAL DISTRIBUTION DE L'EAU 227,00 €
ORGANISMES PUBLICS

Redevance

Redevance de pollution domestique (Agence de l'eau) 120 0,3800 45,6

Préservation des ressources en eau (Agence de l'eau) 0,0660 7,92

TOTAL ORGANISMES PUBLICS 53,52 €
TOTAL HT DE LA FACTURE 280,52 €
TOTAL TTC DE LA FACTURE 295,95 €
Taux de TVA 5,50%

PRIX TTC DU M³ 2,47 €
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En termes de recettes pour le budget annexe de l’eau, cela représente en 2021 : 
 

 

Compte 
administratif 

2021  

Pour mémoire : 
compte 

administratif 
2020 

Vente d'eau aux abonnés :   
BERNAY 745 872,90 774 754,71 

MENNEVAL et HAMEAUX 312 298,37 321 146,06 
Travaux - branchements 
particuliers 283,47 6 713,41 
Location de compteur 237 448,72 242 563,99 
TOTAL 1 295 903,46 1 345 178,17 

 
Les dispositions du décret 2012-1078 du 24/09/2012 relatif à la facturation en cas de 
fuites sur les canalisations d’eau potable après compteur précisent que ne sont pris en 
compte que les fuites de canalisation d’eau potable après compteur à l’exclusion des 
fuites dues à des appareils ménagers et des équipements sanitaires ou de chauffage. 
La consommation d’eau constatée doit être supérieure au double de la moyenne des 
consommations sur les 3 dernières années. 
Pour 2021, 16 dégrèvements ont été accordés pour fuites de canalisation. 
 
Le taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année 2020, correspond au montant 
d’impayés en euros au titre de l’année 2020 tel que connu au 31 décembre 2021 
divisé par le chiffre d’affaires TTC facturé (hors travaux) en euros au titre de l’année 
2020. 
  

Montant  d’impayés en € au titre de l’année 2020 
tel que connu au 31/12/2021 

149 700,94 € 

Chiffre d’affaires TTC facturé (hors travaux) en € au 
titre de l’année 2020 

1 713 984,53 € 

Taux d’impayés en % sur les factures d’eau 2020 8,73 % 
 
Le taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année 2020 est de 8,73 %. 
Pour rappel, le taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année 2019 était de 8,07 %. 
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Le détail de la dette est le suivant : 
 
 

 
 
En termes de durée d’extinction de la dette, pour 2021, elle est de 1,06 année. 
     
   2020 2021 
 Encours de la dette au 31/12/N 652 385,89 564 626,21 
 Epargne brute 243 043,57 533 986,47 
 Durée d’extinction de la dette (an) 2,68 1,06 
 

 
 
 
 
 

INITIAL RESTANT INTERETS CAPITAL

CAISSE D EPARGNE

TRAVAUX ET ETUDE DIVERSES 2014 15 185 000,00 € 107 916,75 € 2 682,50 € 12 333,32 €

CAISSE FRANCAISE DE FINANCEMENT

TRAVAUX DIVERS 2008 20 240 000,00 € 81 000,00 € 4 333,72 € 12 000,00 €
TRAVAUX DIVERS 2011 15 600 000,00 € 249 226,66 € 13 203,48 € 45 716,36 €

CALYON

TRAVAUX DIVERS 2005 20 285 000,00 € 57 000,00 € 0,00 € 14 250,00 €

SOCIETE GENERALE

TRAVAUX DIVERS 2011 25 100 000,00 € 69 482,80 € 3 210,08 € 3 460,00 €

564 626,21 € 23 429,78 € 87 759,68 €

CAPITAL ANNUITES
DUREE 

EN 

ANNEE

OBJET DE L'EMPRUNT OU DE LA DETTE

TOTAL
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VII- Indices de performance 
 
Le rendement se calcule en faisant le rapport entre les volumes produits et les 
volumes consommés. L’objectif est de tendre vers un rendement de 100%. 
 
Pour mémoire, les volumes consommés autorisés sont les volumes comptabilisés 
(facturés) + volumes consommateurs sans comptage (pompiers, …) + volumes de 
service (purge réseau, curage réseau). 
     

 
VOLUMES 

VOLUMES 
VOLUMES 

 
 

CONSOMMES 
 

 PRODUITS m3* VENDUS EN RENDEMENT 
  AUTORISES GROS  
 

m3 
 

    

2020 870 726 483 737 102 129 67,28% 
     

2021 838 956 472 240 110 515  69,46% 
 
VOLUMES VENDUS EN GROS = Convention de vente et d’achat d’eau potable – Ville de Bernay 
/ Commune de Menneval 
*après retrait chloration  
 
 
Pour ce qui est des pertes en distribution, elles sont constituées de : 

- l’utilisation des poteaux d’incendie par les pompiers, par les karchers espaces 
verts, la consommation d’eau par les gens du voyage et les dégradations 
volontaires ; 

- l’eau de service : entretien réseau (purge réseau, curage réseau) estimée à 1 
000 m³/an ; 

- les fuites d’eau sur le réseau (casse canalisations, branchement,…) ; 
- les fuites après-compteur suite au changement des compteurs. 

 
 

 VOLUMES VOLUMES VOLUMES  

 
PRODUITS 

m3* COMPTABILISES VENDUS EN PERTES m3 
  m3 GROS  

2020 870 726 482 117 102 129 286 480 
     

2021 838 956 470 620 110 515 257 821 
     

*après retrait chloration 
 
 
 
L’indice linéaire des volumes non comptés est égal au volume journalier non compté 
par kilomètre de réseau (hors linéaires de branchements). Le volume non compté est 
la différence entre le volume mis en distribution et le volume comptabilisé. L’indice est 
exprimé en m³/km/jour. 
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Pour mémoire, en 2010, l’indice des volumes non comptés était de plus de 14. En 
2021, il est de 10.52. 
 

 VOLUMES MIS EN 
DISTRIBUTION 

(Volumes produits – 
Volumes vendus en 

gros) en m3 

VOLUMES INDICE 
LINEAIRE DES 
VOLUMES NON 

COMPTES 

 
 COMPTABILISES 

(facturés) en  
 m3 
  

2020 768 597 482 117 11,69 
    

2021 728 441 470 620 10,52 
     

ILP =(Volumes mis en distribution - Volumes comptabilisés) 
longueur du réseau de desserte x 365 

 
En ce qui concerne l’indice linéaire de perte en réseau, il était de 14 en 2010. En 
2021, il est amélioré par rapport au passé. Les pertes techniques sur le réseau restent 
une problématique-phare. 
 

 VOLUMES MIS VOLUMES 
INDICE LINEAIRE  EN CONSOMMES 

 DISTRIBUTION AUTORISES DE PERTES 
 m3/j/km  m3 m3   

2020 768 597 483 737 11,62 
    

2021 728 441 472 240 10,45 
    

VOLUMES MIS EN DISTRIBUTION = Volumes produits – Volumes vendus en gros  
ILP =(Volumes mis en distribution - Volumes consommés autorisés) 

longueur du réseau de desserte x 365 
 
Pour améliorer la valeur de l’indice linéaire de pertes, trois mesures préventives et 
correctives sont mises en œuvre : 

- la recherche de fuites ; en 2022, la mise en place de débitmètres de 
sectorisation permettra de faciliter cette recherche ; 

- les travaux de remplacement de canalisation ; 
- le renouvellement des compteurs (meilleur comptage des consommations). 

 
Les interruptions de service non programmées est un indicateur relatif au service 
rendu à l’usager.  
Il traduit sa capacité à assurer la continuité du service. Il s’agit du nombre de 
coupures d’eau, par milliers d’abonnés, pour lesquelles les abonnés n’ont pas été 
informés à l’avance. 
 
Il est calculé en divisant le nombre de coupures non programmées par le nombre 
d’abonnés x 1 000.  
En 2021, il s’élève à : 7 fuites / 6 421 abonnés x 1 000 = 1,09 coupures d’eau non 
programmées par millier d’abonnés en 2021. 
 
Enfin, le taux de respect du délai maximal d’ouvertures des branchements est de 100 
% en 2021 et le taux de réclamation est quant à lui de 292 réclamations / 6421 
abonnés x 1 000 soit 45,47 pour 1000 habitants. 
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